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Appel à formations internationales 
Formulaire 1 – Questions ouvertes
Version 1
Lancement de l’appel : 20 octobre 2025
Cloture de l’appel : 2 mars 2026

Remarque : Il n’est pas obligatoire d’apporter des réponses à toutes les questions.
[bookmark: _GoBack]
Type de formation : préciser si la proposition porte sur un master de spécialisation (MS), un bachelier de spécialisation (BS) ou une formation continue (FC). 
Pour les MS, orientation du MS : spécialisée/recherche/mixte
Nom de la personne coordinatrice académique référent.e générale et pour chaque EES :
EES de la personne gestionnaire pédagogique et administrative: 

	Veuillez faire une présentation générale de votre proposition de formation (BS, MS, FC) en décrivant la thématique, l’objectif général, les objectifs spécifiques (voir encadré), le contenu, les méthodes d’évaluation et le public cible. 
	Objectif général (OG) : l’objectif général décrit l’impact à long terme auquel la formation vise à contribuer. Il répond à la question : à quel changement positif plus large la formation veut-elle participer, au-delà des seuls participant·es ?
Exemples : contribuer au renforcement des systèmes de santé publique dans les pays partenaires ou participer à la transition agroécologique dans les zones rurales.
Objectifs spécifiques (OS) : les objectifs spécifiques décrivent l’impact direct attendu de la formation sur les participant·es (connaissances, compétences, attitudes) et leur capacité à agir à leur retour. Ils répondent à la question : que seront capables de faire les participant·es à l’issue de la formation ?
Exemples : maîtriser les outils d’analyse des politiques de sécurité alimentaire ou être en mesure de concevoir et piloter un projet de gestion durable des ressources en eau.



Pertinence de la formation
Pertinence globale de la proposition de formation en termes de réponses aux défis des objectifs du développement durable ; 
Pertinence globale de la proposition de formation en termes de réponses aux principaux enjeux des pays partenaires “bourses” de l’ARES.

1. 	Quelle est la pertinence de la formation (BS, MS, FC) par rapport aux défis des objectifs du développement durable ?
	Quelle est la valeur ajoutée et le caractère innovant de votre formation, par rapport aux problématiques ciblées et aux formations déjà existantes dans les pays partenaires de l’ARES ou ailleurs ? 
Adéquation et cohérence de l’approche pédagogique et de la méthodologie proposées avec le contenu et les objectifs de la formation 
via le renforcement de la réflexion critique et une ouverture aux enjeux du développement durable, dans toutes ses dimensions, par des modalités d’enseignement participatives et innovantes ;
via l’acquisition de compétences utiles pour les pays partenaires de l’ARES ;
via la mise en valeur de l’expérience et des connaissances des participant·es  et la place donnée à l’expertise des pays du Sud Global

1. 	En quoi l’approche pédagogique et la méthodologie proposées sont-elles adéquates et cohérentes avec les contenus abordés et les objectifs (général et spécifiques) de la formation ?
1. 	Comment favorisez-vous l’interactivité et la réflexion critique des participant·es ? Quelles modalités d’enseignement participatives et innovantes sont mises en place ?
1. 	Quels sont les acquis d’apprentissage visés, en quoi répondent-ils aux besoins identifiés des pays partenaires / enjeux ODD (en référence au critère 1)? 
1. 	L’advisory board est un nouveau dispositif prévu dans le cadre des formations internationales (voir encadré). Quelles modalités sont envisagées pour la mise en place de ce dispositif ? Quelle est la place donnée aux savoirs et à l’expertise des pays du Sud global ?
1. 	Comment intégrez-vous la mise en valeur de l’expérience et des connaissances des participant·es ? 

	Advisory board : Dans une volonté de renforcer l’ancrage stratégique des partenariats avec les pays partenaires, un advisory board (comité consultatif) est proposé comme dispositif souple d’accompagnement et d’amélioration continue des formations internationales. Il vise à structurer la participation active des partenaires du Sud global dans la conception, la mise en œuvre, l’évaluation ou l’évolution des formations.
Ce comité est composé de l’équipe pédagogique, incluant les enseignant·es mobilisé·es de manière récurrente via les Chaires des Suds, et peut être élargi à d’autres intervenant·es clés : expert·es issus de réseaux scientifiques internationaux, alumni, ou enseignant·es de pays partenaires invités ponctuellement.
Le rôle de l’advisory board peut couvrir plusieurs dimensions :
Il est consulté lors de la conception de la formation, notamment sur la pertinence des contenus, les critères de sélection des candidat·es ou des aspects pratiques liés à l’organisation.
Il réalise un bilan annuel de la formation, en lien avec les réunions d’évaluation existantes, permettant d’identifier les ajustements éventuels, de discuter de situations spécifiques (notamment en cas de difficultés rencontrées par les boursier·es) et de nourrir une réflexion collective avec des acteurs du Sud global capables d’apporter un regard critique et constructif.
Il peut contribuer à une analyse de l’impact de la formation à moyen et long terme, notamment à travers le suivi des alumni et la capitalisation des effets observés.
Aucune contrainte réglementaire n’est fixée quant à la fréquence des réunions ou au contenu précis des échanges. L’ARES assure toutefois un suivi via des indicateurs collectés dans le questionnaire annuel, portant sur la composition de l’advisory board et les thématiques principales discutées.


Adéquation et cohérence des modalités pratiques, temporelles et organisationnelles du programme avec le public des boursier·es ARES
Durée, temporalité et organisation des activités : lisibilité du chronogramme, équilibre des rythmes d’apprentissage, articulation des différentes étapes de la formation.
Accessibilité pédagogique et logistique : accès aux contenus, outils et infrastructures facilitant l’apprentissage, modalités d’apprentissage innovantes ;
Modalités pratiques de l’organisation inter-établissements et multisites  (y compris Sud le cas échéant) : organisation des cours et déplacements des boursier·es ;
Immersion pratique, terrain et ouverture sur le monde professionnel : activités permettant une mise en situation réelle des connaissances acquises, et leur accessibilité pour les boursier·es ;

1. Quel est le chronogramme de la formation (accueil, cours, travaux, stages, examens, mémoire, etc.) ?	Quelle est la durée totale de la formation (2 à 6 mois pour les formations continues) et sa période de déroulement ? Pour les masters ou bacheliers de spécialisation, une troisième session en septembre est-elle prévue et, le cas échéant, comment est-elle intégrée au calendrier académique ? La répartition des activités dans le temps permet-elle un bon équilibre entre continuité, temps de respiration et charge de travail ?

	Quels sont les supports didactiques utilisés (syllabi, matériel audio-visuel, plateformes numériques, etc.) ? Quelles infrastructures sont mises à disposition de la formation ? 
	Quelles sont les modalités d’évaluation (examens, travaux, mémoire, projet personnel ou collectif) ?
Quels temps encadrés de travail personnel ou collectif (tutorat, accompagnement, séances collectives, etc.) sont prévus ?
Quelles modalités sont mises en place pour favoriser l’apprentissage en présentiel et/ou à distance (cours hybrides, enregistrements, outils collaboratifs, etc.) ?	

Quels déplacements entre sites sont prévus dans le cadre de la formation et à quelle fréquence ?


	Des visites, stages ou séjours de terrain sont-ils intégrés dans la formation ? Si oui, à quel moment, vers quelles destinations et avec quels objectifs ?
	Quels types d’acteurs seront rencontrés dans le cadre de la formation (privés, associatifs, institutionnels, etc.) ?
	Ces activités sont-elles accessibles et adaptées aux boursier·es ARES (logistique, langue, budget, etc.) ?
	En l’absence d’activités pratiques de terrain, quels autres dispositifs sont mis en place pour articuler théorie et pratique ?
Adéquation globale des ressources académiques, pédagogiques, administratives et sociales et dispositifs d’accompagnement pour l’accueil des boursier·ères et adéquation de l’organisation inter EES (le cas échéant).
Adéquation académique et pédagogique
Pertinence des ressources académiques et pédagogiques par rapport à la formation proposée. 
Existence de mécanismes de rattrapage et d’encadrement collectif et individuel adaptés au public cible des bourses.
Rôle envisagé pour le gestionnaire pédagogique et administratif (cfr mi-temps financé par l’ARES) 
Capacité administrative
Adéquation des ressources humaines, services et dispositifs pour assurer la gestion administrative des séjours des boursier·ères.
Accueil et encadrement social
Qualité des dispositifs d’accueil à l’arrivée et durant le séjour. 
Mesures spécifiques mises en place pour l’accompagnement social et l’intégration des boursier·ères (communauté belge et internationale). 
Aspect inter-établissement 

1. 	Veuillez compléter le tableau reprenant le « qui fait quoi ? » (Formulaire 2). Veuillez détailler les noms (si déjà connus) et fonctions des différent·es intervenant·es, et leurs expertises particulières en lien avec la thématique de la formation et/ou en lien avec les pays partenaires (proposer des catégories d’intervenant.e.s : coordination, enseignant.es, encadrement pédagogique, etc.).
	Une collaboration structurelle avec une ONG, association ou réseau est-elle prévue dans la formation ? Si oui, sous quelle forme ?
	Quels encadrements pédagogiques collectifs et individuels tels que la mise à niveau en début de formation, l’aide à la réussite et la remédiation, sont prévus compte-tenu des besoins spécifiques des étudiant·es boursier·ières ?
	Quel rôle est envisagé pour la.le gestionnaire administratif et pédagogique ?

Capacité administrative
	Veuillez détailler les différents services  et/ou les noms (si déjà connu) et fonctions des intervenant·es chargés des différents aspects administratifs de la formation (admission-inscription, gestion administrative de la formation, finances…)

Accueil et encadrement social
	Quelles ressources sont prévues pour l’accueil et comment celui-ci sera-t-il organisé pour les étudiant·es issu·es des pays partenaires de l’ARES (accueil physique, logements, inscription à la commune… ?
	Quel type d’encadrement social sera prévu tout au long du séjour des étudiant.e.s ? Des partenariats sont-ils prévus pour assurer l’encadrement social ?
	Quelles activités socio-culturelles ou de cohésion sont prévues pour favoriser l’intégration des étudiant·es boursier·es ? (le cas échéant : avec d’autres étudiant·es du Sud, internationaux/ales, de la FWB, etc.)

Aspect inter établissement 
	Si la formation implique plusieurs établissements ou plusieurs sites, comment se répartissent les responsabilités d’encadrement, d’accueil et de suivi des boursier·es ?
	Quel est le mécanisme de prise de décision entre les établissements partenaires ?
	Dans le cas d’une co-organisation avec un ou plusieurs partenaires du Sud global, quelles sont les modalités de collaboration (contenus, stages, double diplomation éventuelle, etc.) ?
Prise en compte des dimension transversales 
Prise en compte de la dimension « genre » dans la proposition de formation ;
Partie académique et contenu de la formation : intervenant·es, contenu, etc.
Modalités favorables aux femmes :  modalités participatives, possibilité d’étalement ou de suivre une partie des enseignements à distance pour les femmes enceintes ou jeunes parents pour une meilleure conciliation formation et vie privée, etc.), report de bourses.
Prise en compte et réponses aux enjeux environnementaux et climatiques dans la proposition de formation ;
Partie académique et contenu de la formation : intervenant·es, contenu, etc.
Modalités pratiques.

1. 	Comment la question du genre est-elle traitée dans le cadre de la formation ? Au niveau du contenu ? Au niveau de l’approche pédagogique ? 
	Comment la question du genre est-elle intégrée au niveau des dispositions organisationnelles de la formation ?
Comment votre candidature intègre le développement durable/l'environnement de manière spécifique ou transversale au niveau des contenus de votre formation? 
Par quelles modalités pratiques sont pris en compte les enjeux climatiques et environnementaux ? 

	Voici un exemple d’aspects et modalités qui peuvent être abordés dans cette section. Cette liste n’est pas exhaustive et il n’est nullement attendu que la formation mette en œuvre l’ensemble de ces dispositions. 
Au niveau du genre : 
Possibilité de choisir des objets d’étude ou terrains d'enquête en lien avec les inégalités de genre, organisation de séquences centrées sur les enjeux genre et développement, etc.
Adaptation du programme d’étude : possibilité d’étalement pour des raisons d’ordre familial en regard de la pertinence pédagogique ? Possibilité de suivre une partie de la formation à distance pour des raisons de conciliation de la formation avec la vie familiale ? Adaptation des horaires de cours et examens, dans la mesure du possible, pour répondre aux obligations familiales ?Autre
Est-ce qu’une attention est portée aux dispositifs de prise de parole des femmes tel qu’un suivi attentif de la répartition de la parole en classe ou un encouragement explicite à l’intervention des étudiantes ?
Intégration d’outils pour favoriser des dynamiques de groupe inclusives, mise en place de moments collectifs réservés aux femmes pour échanger sur leurs vécus dans la formation.
Orientation et accompagnement vers des dispositifs d’aide matérielle et psychologique en cas d'accompagnement d’enfants ?
Dispositif de mentorat par les pairs : Jumelage avec d’anciennes étudiantes (locales ou internationales) pour un soutien académique et psychosocial. etc.
Au niveau des enjeux climatiques et environnementaux : 
Disponibilisation du temps des étudiant.es pour  des formations thématiques en dehors du cursus?
Participations à des événements en lien ?
Séances de sensibilisation spécifiquement dédiées à ces thèmes ?
Accompagnement des personnes boursières sur les normes de tri et gestion des déchets ?
Engagement à organiser un événement ou une activité (au cours des 5 années de la formation) à destination de l’ensemble des étudiant.es bénéficiant d’une bourse de l’ARES pour une formation internationale (au-delà des participants à votre formation).



Pertinence et cohérence de la stratégie de sélection des boursier·ères ARES
Adéquation des profils ciblés avec les objectifs de la formation et du programme de formations internationales.
Processus de sélection : transparence, clarté et efficacité des étapes du processus de sélection.
Stratégie de diversité et d’inclusion.

1. 	Quels sont les publics spécifiquement visés (formation antérieure, expérience professionnelle, secteur d'activité, ciblage géographique, etc.) et pourquoi ?
	Des critères spécifiques supplémentaires sont-ils envisagés pour cette formation afin de mieux cibler le public souhaité ? Si oui, lesquels et pourquoi ?
	La connaissance d’une autre langue est-elle recommandée, nécessaire ou indispensable ? Si oui, comment cette exigence est-elle justifiée et vérifiée ?
	Quelles actions concrètes sont prévues pour promouvoir une mixité de genre dans la sélection des boursier·ères ?
Mécanismes d'évaluation de la pertinence de la formation et du projet par rapport au public cible
Mécanismes d’auto-évaluation permettant de s’assurer que la formation, dans tous ses aspects (contenu, pédagogie, encadrement, accueil…), est pertinente pour le public cible.
Mécanismes de révision et d’adaptation du projet dans son ensemble

1. Quels mécanismes d’auto-évaluation sont mis en place pour s’assurer du bon déroulement de la formation (taux de réussite, satisfaction des boursièr.es, adéquation du contenu de la formation avec les attentes, etc.) ? Enquêtes, interviews des personnes boursières et des équipes enseignante etc. À quelle fréquence ? 
1. Quel(s) sont les mécanismes de révision et d’adaptation du projet dans son ensemble (réunions des coordinateurs et services impliqués dans la gestion des personnes boursières, etc.) ?  À quelle fréquence ? 
Pérennité et impact de la formation 
prise en compte des effets multiplicateurs et impact de la formation à la fin de celle-ci 

1. Quels effets multiplicateurs attendez-vous de la formation (transmission des acquis, mise en réseau, réinsertion professionnelle, perspectives de collaboration, etc.) ? 
1. Quelle procédure sera mise en place pour assurer le suivi et garder le contact avec les étudiant·es qui ont participé au programme, en particulier les étudiant·es originaires des pays partenaires ?
1. Avez-vous une stratégie mise en place pour que la formation perdure au-delà des 5 années de financement ARES ?
Conclusion
1. Quels seraient selon vous les trois atouts majeurs de la proposition?
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